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Informations de la Présidente

Informations de la FFTT pour la saison prochaine :

• Réforme du Championnat par équipes Féminin : repyramidage en 
nationale et suppression de la N3. Passage à une N2A et N2B afin 
de mieux répartir les équipes sur le territoire.

• Augmentation du nombre de mutés par équipe autorisés : passage 
de 2 à 4.
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Fédération à missions
Consiste à prendre des engagements supplémentaires : la FFTT souhaite 
définir une nouvelle raison d’être en ajoutant aux enjeux sportifs des 
engagements environnementaux et sociaux.
Questionnaire envoyé à tous les licenciés.
Mise en place d’ateliers territoriaux pour poursuivre la réflexion
Traitement des réponses au questionnaire et des ateliers = mission 
formulée et engagements définis.

Championnat Régional VR pour la saison prochaine :

• Dématérialisé ET présentiel. 
• Organisation d’une formation ping VR ouverte à tous.
• Créer e-sport et pratique loisirs.

AG Ligue le 21 juin 2025 :

Voir avec les clubs Isérois si l’un d’entre eux pourraient la recevoir.
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Les cooptésLes cooptésPoint Financier

Pratiquement tous les clubs sont à jour !
La facture de la Ligue a été réglée.

Plusieurs clubs demandent à ce que les acomptes apparaissent 
sur la facture. Le logiciel ne le permettait pas. Une demande a été 
faite et normalement cela devrait être faisable d’ici la fin de la 
saison.

Les Trésoriers du Comité effectuent les paiements 
tous les 15 jours.
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Recrutement

Le Comité recherche activement des 
entraîneurs afin de pouvoir en mettre la 
saison prochaine à la disposition des clubs !

Faites la promotion du BPJEPS auprès de 
vos jeunes de 18 à 25 ans, ils pourront 
être en apprentissage avec le Comité et 
acquérir une solide expérience.
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Stagiaire STAPS

Mathias Perli, licencié au club de Sassenage, co-opté au Comité de l’Isère, actuellement en 3ème

année de STAPS, effectuera un stage au sein du Comité du 9 avril au 17 mai.

Arnaud Coeffier sera son tuteur.

Un item sera défini afin que son travail soit utile au Comité et par conséquent aux clubs Isérois.


